
This wood has been preserved by pressure treatment
with Chromated Copper Arsenate (CCA).  CCA con-
tains inorganic arsenic, chromium and copper and is
a pesticide registered for use in Canada under the
Pest Control Products Act. Treatment with CCA
extends the life of wood, thus reducing demand on
forest resources. Exposure to arsenic and chromium
may present certain hazards.  Below are steps you
can take to reduce significantly releases to the envi-
ronment and human exposure to these chemicals.

NEVER BURN TREATED WOOD. Arsenic and chromi-
um may be released into the environment as part of
the smoke or remain in the ashes.

Use
Wood treated with CCA should be used only when
such protection is important, as in areas where the
wood is subject to decay or insect attack or is in con-
tact with damp soil or water.  Treated wood is not a
substitute for good building design.  Proper design
and construction principles must be followed to
ensure long service and prevent decay. CCA-treated
wood should be used in the interior of constructions
only when there is a risk of accidental wetting and
replacement is difficult (for example, in foundations,
basements, ground-floor joists and sub-floors).

Do not use CCA-treated wood where:
• direct food contact is possible (for example, 

cutting boards, counter tops, beehives);
• the chemicals in the preservative may enter the 

food chain (for example, animal feed storage, 
silos, water troughs, compost bins, mulch); or

• the chemicals in the preservative may come into 
contact with public drinking water (for example, 
well or reservoir covers), except for uses involving 
incidental contact such as docks and bridges.

Safe Handling
�Only purchase CCA-treated wood that is visibly
clean and free of surface residues, as these may 
contain dislodgeable toxic chemicals. 
�Wear gloves and long sleeves when handling 
treated wood.
�Wear dust mask, eye protection, gloves and long
sleeves when sawing, sanding, shaping or otherwise
machining treated wood to avoid skin contact with or
inhalation of sawdust.
�Where possible, cut or otherwise work with 
treated wood out-of-doors. 

�Wash hands after working with the wood, and
before eating, drinking, or smoking.
�Launder clothing before reuse. Wash separately
from other clothing.
�After construction, all cut ends, sawdust and con-
struction debris should be cleaned up and disposed
of in accordance with local regulations.

Installation and Maintenance
�If wood is cut during construction, apply an appro-
priate "end-cut" preservative (e.g., copper naphthen-
ate for above or below ground or zinc naphthenate
for above ground only) to protect exposed, untreated
wood. Use these products according to the manufac-
turers instructions.
�The service life of CCA-treated wood may be
extended by regular application of coating or sealer
which can protect the wood from weathering effects.
Such maintenance may also reduce the potential
release of toxic chemicals from the wood.
�The use of bleaches, deck cleaners or brighteners
that contain sodium hypochlorite, sodium hydroxide,
sodium percarbonate, oxalic acid, or citric acid is not
recommended as they may release toxic chemicals
from CCA-treated wood.
�Use corrosion-resistant fasteners to minimize
damage and discoloration caused by moisture.

Reuse and Disposal
�Reuse treated wood to the extent possible.
�Do not dispose of CCA-treated wood remnants or
sawdust in compost heaps, wood chips, or mulch as
chemicals from the preservative may enter the food
chain.
�Dispose of construction wastes or material
removed from service in accordance with local 
regulations. Contact your municipality or provincial 
government to find out how to dispose of CCA-
treated wood in your area. (Most areas use ordinary
trash collection or burial.)

NEVER BURN TREATED WOOD. Arsenic and chromi-
um may be released into the environment as part of
the smoke or remain in the ashes.
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Ce bois a été préservé par traitement sous pression à l’arsé-
niate de cuivre chromaté (ACC). L’ACC renferme de l’arsenic
inorganique, du chrome et du cuivre et est un pesticide dont
l’usage est homologué au Canada en vertu de la Loi sur les
produits antiparasitaires. Le traitement à l’ACC prolonge la
vie du bois, réduisant ainsi la pression exercée sur les
ressources forestières. L’exposition à l’arsenic et au chrome
peut présenter certains dangers. Vous trouverez ci-dessous
plusieurs mesures que vous pouvez prendre afin de réduire
considérablement les rejets dans l’environnement ainsi que
l’exposition humaine à ces produits chimiques.

NE JAMAIS BRÛLER DU BOIS TRAITÉ. L’arsenic et le
chrome peuvent être rejetés dans l’environnement par la
fumée ou rester présents dans les cendres.

Utilisation
L’on ne devrait avoir recours au bois traité à l’ACC que
lorsqu’il est important que cette protection soit assurée, par
exemple dans des endroits où le bois risque de pourrir, est
sujet à des dégâts causés par des insectes ou est en contact
avec le sol humide ou l’eau. Le bois traité ne remplace pas
une bonne conception de la construction. Il importe de suiv-
re des principes de bonne conception et de construction
afin de garantir que le bois puisse servir longtemps et de
prévenir son pourrissement. Le bois traité à l’ACC ne devrait
être utilisé à l’intérieur de constructions que lorsqu’il existe
un danger de mouillage accidentel et que le remplacement
est difficile (p. ex., dans des fondations, des sous-sols, les
solives de rez-de-chaussée et les sous-planchers).

N’utilisez pas du bois traité à l’ACC si :
• un contact direct avec les aliments est possible 

(p. ex., planches à découper, dessus de comptoirs, 
ruches);

• les produits chimiques dans l'agent de préservation 
peuvent s’ introduire dans la chaîne alimentaire 
(p. ex., entreposage de fourrages, silos, abreuvoirs, 
bacs de compostage, paillis);

• les produits chimiques dans l'agent de préservation 
peuvent entrer en contact avec une source publique 
d’eau potable (p. ex., couvercles de puits ou de 
réservoirs), sauf dans les cas où le contact peut être 
fortuit, p. ex. les quais ou les ponts. 

Manipulation sécuritaire
�N’achetez que du bois traité à l’ACC qui est visiblement
propre et ne comporte pas de résidus en surface, puisque
ceux-ci peuvent contenir des produits chimiques toxiques
délogeables. 
�Portez des gants et une chemise à manches longues
lorsque vous manipulez du bois traité.
�Portez un masque antipoussière, des lunettes de protec-
tion, des gants et une chemise à manches longues lorsque
vous sciez, poncez, façonnez ou usinez du bois traité, afin
d'éviter le contact avec la peau ou l’inhalation de la sciure
de bois.
�Dans la mesure du possible, sciez ou travaillez le bois
traité à l’extérieur. 

�Lavez-vous les mains après avoir travaillé avec le bois et
avant de manger, de boire ou de fumer.
�Faites laver vos vêtements avant de les porter à nouveau.
Faites cette lessive séparément des autres articles.
�Une fois vos travaux de construction achevés, tous les
morceaux de bois coupés qui restent, la sciure de bois et
les débris de construction devraient être éliminés propre-
ment et conformément à la réglementation locale.

Installation et entretien
�Si du bois est coupé pendant la construction, pour pro-
téger le bois exposé et non traité, appliquez un agent de
préservation de coupe de bout (p. ex., naphténate de cuivre,
pour le bois utilisé au-dessus ou au-dessous du niveau du
sol, ou naphténate de zinc, seulement pour le bois utilisé
au-dessus du sol). Suivre les consignes du fabricant sur les
modes d’emploi de ces produits.
�La durée de vie utile du bois traité à l’ACC peut être pro-
longée si l'on applique régulièrement un enduit ou un scel-
lant afin de protéger le bois des effets de l’altération due aux
éléments. Un tel entretien peut également réduire le lessi-
vage potentiel de produits chimiques toxiques du bois.
�Il n’est pas recommandé d’employer des agents de
blanchiment, des nettoyants ou d'avivage pour terrasses qui
contiennent de l’hypochlorite de sodium, de l’hydroxyde de
sodium, du percarbonate de sodium, de l’acide oxalique ou
de l’acide citrique, car ceux-ci peuvent causer le lessivage
de produits chimiques toxiques du bois traité à l’ACC.
�Utilisez des attaches à l’épreuve de la corrosion afin de
réduire au minimum les dégâts et la décoloration causés par
l’humidité.

Réutilisation et élimination
�Réutilisez le bois traité dans la mesure du possible.
�N’éliminez pas des résidus ou de la sciure de bois traité à
l’ACC en les ajoutant à des tas de compostage et ne vous en
servez pas non plus comme copaux de bois ou comme pail-
lis, car les produits chimiques de l'agent de préservation
pourraient s’introduire dans la chaîne alimentaire.
�Respectez la réglementation locale lorsque vous éliminez
les déchets de construction ou les matériaux hors service.
Communiquez avec votre municipalité ou votre gouverne-
ment provincial afin de vous renseigner sur la manière
d’éliminer le bois traité à l’ACC dans votre région. (Dans la
plupart des régions, le ramassage ordinaire des ordures ou
l’enfouissement sont des moyens d'élimination acceptés.)

NE JAMAIS BRÛLER DU BOIS TRAITÉ. L’arsenic et le
chrome peuvent être rejetés dans l’environnement par la
fumée ou rester présents dans les cendres.

Cette feuille de renseignements est réexaminée chaque
année.
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Consignes de sécurité destinées aux
consommateurs du bois traité à l’ACC
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